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ETAT ET SUIVI DES CONVENTIONS RELATIVES A L’ESCLAVAGE ET AUX PRATIQUES
ESCLAVAGISTES :

3 d) ETUDE DES MOYENS DE METTRE EN PLACE UN MÉCANISME EFFICACE POUR
L’APPLICATION DES CONVENTIONS :

L’attention du Groupe de travail est appelée sur la résolution 1993/27 de
la Commission des droits de l’homme, en date du 5 mars 1993, intitulée :
"Rapport du Groupe de travail des formes contemporaines d’esclavage de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités", dont le paragraphe 7 est libellé comme suit :
"[La Commission des droits de l’homme] encourage la Sous-Commission, ainsi que
son Groupe de travail, à continuer d’élaborer des recommandations sur les
moyens de mettre en place un mécanisme efficace pour l’application des
Conventions relatives à l’esclavage sur la base de l’étude établie par le
Secrétaire général à ce sujet (E/CN.4/Sub.2/1989/37)".
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